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énergie éolienne
Question écrite n° 120094

Texte de la question

M. Lucien Degauchy appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur
l'intérêt et l'importance d'une meilleure information du public à l'égard de l'énergie éolienne. Alors que la France
accuse un retard sensible en ce domaine avec actuellement un parc éolien de 1 350 mégawatts, au regard du
plan éolien européen et pour la production d'énergie renouvelable et que les Français demeurent relativement
mal informés sur les avantages de ce type de production d'électricité, de nombreux opposants se manifestent.
Ils arguent du fait que, outre la destruction des paysages par les champs d'éoliennes, cette énergie ne serait pas
aussi propre que présenté, notamment du fait de la production d'électricité par énergie fossile indispensable
pour compenser l'irrégularité de la production d'électricité éolienne. Il lui demande de lui préciser les avantages
effectifs de ce type d'énergie renouvelable.
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